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● Circulaire interministérielle du 28 avril 2011 relative à la définition et à l'organisation 
au sein de la direction départementale des territoires (et de la mer) de la mission de 
référent départemental pour l’appui technique à la préparation et à la gestion des 
crises d’inondation dans les départements couverts par un service de prévision des 
crues 

Cette mission consistera :  
● en période de crise : à apporter au dispositif de gestion de crise sous l’autorité du 
préfet une interprétation des données hydrologiques élaborées et transmises par le 
SPC, ainsi que leur traduction en termes d’enjeux territoriaux et de conséquences à 
attendre ;
● pour la préparation de la gestion des crises, en liaison avec  le SPC et pour le 
compte du préfet, à :
- rassembler, préparer et formaliser tous les éléments, notamment sur la 

connaissance des enjeux locaux, utiles pour cette gestion,  
- contribuer à la préparation d’exercices de gestion de crise et à des formations 

spécifiques, 
- connaître l’organisation de la surveillance et de la gestion de la sécurité des 

ouvrages hydrauliques - digues et barrages -,  
- capitaliser les informations à saisir lors des crues significatives.
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● Objectif : disposer d’outils opérationnels pour une lecture des secteurs à risques, 
exposés directement ou indirectement, compte tenu des prévisions diffusées : ce 
n’est pas une analyse exhaustive des enjeux (échelle macro).

● Sources de données très variées : DDT et DDCSPP du Doubs / EPTB Saône - 
Doubs et DREAL de Franche-Comté / SDIS du Doubs / © IGN – SCAN25 ® 
millésime glissant + estompage (ombrage) issu des MNT de l'IGN + © IGN-BD 
TOPO® (2015) + © BD – Carthage – SANDRE – Cours eau (2014)
● Et bien sur, Pays de Montbéliard Agglomération (par convention) pour 
comparaison et compléments des différentes informations déjà à disposition 
de la DDT du Doubs sur les enjeux (vulnérabilité notamment des 
infrastructures routières, électriques, ….) → bénéfices partagés.

● Limites :  ne renseigne pas toujours sur la vulnérabilité intrinsèque de l’enjeu, 
risque de non mise à jour de certaines données par le gestionnaire,  question de 
l’exhaustivité (renseignements sur les « petits » enjeux), géolocalisation imprécise 
(parfois au centroïde de la commune), petits affluents sans connaissance, aléas 
remontée de nappe, ruissellements intensifs…
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Contribuer à la préparation de la gestion de crise

Analyse du risque : le travail cartographique : réalisation de cartographies 
dynamiques (projets .qgs) → accès aux données attributaires / … :



  

Contribuer à la préparation de la gestion de crise

Analyse du risque : le travail cartographique : réalisation de cartographies 
statiques (atlas pdf par tronçon) :



  

Contribuer à la préparation de la gestion de crise

Analyse du risque : le travail cartographique : réalisation de tableaux de 
synthèse croisement aléas – enjeux par commune et par occurrence de crues :



  

Contribuer à la préparation de la gestion de crise

Travail d’appui qui ne se substitue pas aux dispositifs et autres 
responsabilités existantes :

- SDIS : définition des moyens à mettre en œuvre (évacuation des secteurs déjà 
inondés et secteurs non encore inondés) ;
- Maire : Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ;
- gestionnaire d’ouvrages de protection contre les crues (digues et / ou barrages) : 

consignes de crues ;
- Conseil Départemental : routes départementales impactées ;
- autres (campings, …).

ET MAINTENANT :
 Côté DDT : finalisation pour retranscription par le SIRACEDPC dans le Dispositif 
Spécifique ORSEC inondations ;
● Capitalisation en continu de l’information : rendez-vous annuels avec chacun des 
gestionnaires ? Identification d’un interlocuteur dans chaque structure : géomaticien 
et / ou responsable ?



  

Diagnostic de vulnérabilité 
réalisé par PMA

● Étude PMA réalisée en 2014-2015 sur le 
périmètre du TRI et de la SLGRI

● Cette étude est une première étape qui répond 
en partie aux objectifs de la SLGRI , d’autres 
actions sont-elles à prévoir dans le cadre d’un 
futur PAPI d’intention  ?

● Quelles suites à donner à cette étude ? : 
communication auprès des maires ?, travail sur 
la réduction de la vulnérabilité ?



  

Suite étude de vulnérabilité  
Comment maîtriser le coût des dommages liés 
aux inondations ?

● Accompagner CL et professionnels  à la gestion 
de l’événement et au retour à la normal (PCS, 
PCA...) ?

● Définir une stratégie  de réduction de la 
vulnérabilité proportionnée aux enjeux et à 
l’importance de l’aléa

● Consolider la connaissance des phénomènes 
d’inondation : études  petits cours d’eau (Rupt, 
Lizaine), identifier les secteurs à enjeux de 
ruissellement



  

Contribuer à la préparation de la gestion de crise

MERCI DE VOTRE ATTENTION

ET A DISPOSITION : ddt-uprnt@doubs.gouv.fr 

mailto:ddt-uprnt@doubs.gouv.fr

	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10

